
Règles de tir 

Dernières modifications – Texte reçu de Philippe MELEBECK, livré tel quel avec une légère remise en page de ma part. 

Voici la version officielle de la FFT de la traduction des nouvelles règles applicables à partir du 01/01/2017 

Modifications approuvées des Règles ISSF 2017-2020 

Les Statuts, Règles et Règlements officiels de l’ISSF sont revus tous les quatre ans. Le Conseil 

d’Administration de l’ISSF a maintenant approuvé les Règles ISSF 2017-2020 applicables à compter du 1er 

janvier 2017.  

La préparation du Rulebook complet est en cours, mais l’ISSF souhaite publier dès maintenant 

un résumé des règles déjà approuvées pour informer les fédérations affiliées, les athlètes et les entraîneurs. 

Le travail de relecture, modification et approbation des nouvelles règles a commencé en 2015 quand les 

Commissions spécialisées de l’ISSF, la Commission des athlètes et la Commission consultative des 

entraîneurs se sont réunies pour proposer des modifications. La Commission Technique de l’ISSF a 

examiné et coordonné leurs propositions.  

Une Commission spéciale Règles a alors réalisé le difficile exercice d’intégrer toutes ces propositions dans 

des projets de règles. Un résumé des changements a été ensuite adressé aux fabricants d’armes et 

l’ensemble des projets a été soumis à la Commission Exécutive, au Conseil et aux membres des 

Commissions. De nombreux commentaires ont été reçus en retour et intégrés dans une mise à jour des 

projets. Le Conseil d’Administration en a approuvé la version finale 2017 lors de sa réunion à Moscou le 

30 juin 2016. 

Après l’approbation des Règles 2017 par le Conseil, il restait encore quelques points en discussion. Les 

Jeux Olympiques 2016 passés, le processus de révision a continué et de nouveaux sommaires sont en 

préparation afin qu’une version finale puisse être diffusée en décembre. Ce qui suit est un résumé des 

principales modifications des règles approuvées pour les quatre années de la prochaine Olympiade. Les 

détails seront disponibles lorsque le Rulebook complet sera publié. 

CHANGEMENTS DANS LES REGLES DES FINALES 

Épreuves à 10m et à 50m Une position. Les deux séries de 3 coups au début de chaque Finale deviennent 

deux séries de cinq coups tirées, chacune, en 250 secondes (150 secondes pour la Carabine 50m Couché). 

Ces Finales comprendront dorénavant 24 coups. 

Pistolet 25m Dames. Cette Finale évolue vers une Finale à éliminations successives comparable à la Finale 

appréciée du Pistolet Vitesse 25m Hommes. Dans le nouveau format, huit finalistes tireront quatre séries de 

5 coups. Après la quatrième série, l’athlète à la huitième place sera éliminée. Les éliminations se 

succéderont jusqu’à la fin de la dixième série qui décidera de l’attribution des médailles d’or et d’argent. 

Finales Plateaux. 

Les Finales du Skeet, de la Fosse et du Double Trap évolueront aussi du format actuel de match demi-

finale-médaille vers une Finale à éliminations successives. Les finalistes Plateau tireront dans l’ordre de 

leur qualification incluant le classement après rupture d’égalité pour les 6ème, 5ème, 4ème et 3ème places. 

Tous les finalistes Fosse tireront 25 plateaux avec des éliminations ou attributions de médaille après 

25, 30, 35, 40 et 50 plateaux. Les finalistes Double Trap tireront 15 doubles avec des éliminations après 15, 

20, 25, 30 et 40 doubles. La nouvelle Finale du Skeet sera basée sur des séquences de 10 plateaux incluant 

des doubles réguliers et inversés au poste 3, un double régulier ou inversé au poste 4 et des doubles 

réguliers et inversés au poste 5. Les doubles au poste 4 seront alternés entre réguliers et inversés à chaque 

séquence de 10 plateaux. Les éliminations ou attributions de médaille interviendront après 20,30, 40, 50 et 

60 plateaux. 



AUTRES CHANGEMENTS DE REGLES 

Résultats, Temps et Classement (RTS). Le terme « classement » a été changé en « résultats, temps et 

classement » pour aligner la terminologie du Tir sportif sur celle utilisée dans d’autres sports olympiques. 

Records du Monde/Records en Qualification. Les « Records du Monde » dans les épreuves avec Finale 

seront maintenant liés aux résultats obtenus en Finale. Les records pour des résultats obtenus dans les 

Qualifications des épreuves olympiques seront maintenant appelés « Records en Qualification ». 

Règles des cibles papier. Toutes les règles se rapportant spécifiquement aux cibles papier ont été retirées 

des Règles Techniques Générales et ont été regroupées dans une annexe séparée appelée « Règles de 

comptage sur cibles papier ». Ceci éliminera quelques erreurs observées lorsque des juges ont essayé 

d’appliquer les mauvaises règles de comptage. 

Compétitions (si possible) sans papier. Les Comités d’Organisation auront la possibilité d’utiliser des 

systèmes électroniques sans papier pour la diffusion des start lists, des listes de résultats et des bulletins 

d’information si des connexions Internet WIFI sont disponibles sur le site de la compétition, de façon à ce 

que les officiels, les entraîneurs et les athlètes puissent visualiser ces documents sur leurs appareils de 

communications portables. 

Disqualification. Si un athlète est disqualifié pendant une phase d’une épreuve (Qualification ou Finale), 

les résultats de l’athlète pour toutes les phases de l’épreuve doivent être annulés. 

Définition du chargement. Les nouvelles règles précisent que « une arme est considérée comme chargée 

quand une cartouche, un plomb, ou un chargeur avec des cartouches est au contact de l’arme ». 

Le chargement peut seulement être effectué après le commandement « CHARGEZ ». 

Musique et commentaires durant les Finales. Il est maintenant demandé que le déroulement des Finales 

soit accompagné de musique et de commentaires. Si cela est possible, de la musique doit aussi être diffusée 

pendant les Eliminations et les Qualifications.  

Protection auditive avec amplification du son. Les athlètes peuvent, bien sûr, porter une protection 

auditive atténuant les sons, mais ils ne sont pas autorisés à porter une protection auditive amplifiant les sons 

lorsqu’ils sont sur la ligne de tir ou à leur poste de tir. Les officiels de la compétition sont autorisés à porter 

une protection auditive amplifiant les sons.  

Plateaux. L’utilisation de plateaux biodégradables (écologiques) est encouragée dans tous les championnats 

ISSF. L’utilisation de plateaux biodégradables est exigée dans tous les championnats du Monde ISSF et les 

Jeux Olympiques.  

Téléphones mobiles. Les athlètes ne sont pas autorisés à utiliser leur téléphone mobile, un appareil de 

communication portable ou une montre connectée quand ils sont à leur poste de tir.  

Coaching. Les Règles 2013 permettaient le coaching non-verbal dans les épreuves Plateau. Les nouvelles 

Règles autorisent le coaching non-verbal dans toutes les épreuves.  

Cache-œil. Les athlètes Carabine, Pistolet et Plateau, peuvent utiliser un cache-œil frontal (largeur 

maximum 30mm). Seuls les athlètes Plateau sont autorisés à porter des caches latéraux (hauteur maximum 

60mm). Les athlètes Carabine et Pistolet ne sont plus autorisés à porter des caches latéraux.  

Lentilles correctives dans les organes de visée carabine. Les athlètes Carabine seront autorisés à placer 

une seule lentille corrective dans ou sur leur hausse.  

Caractéristiques de la carabine à air. La limitation actuelle sur l’abaissement de la plaque de couche 

(220mm maximum à partir de l’axe du canon) est supprimée. Aucune partie de la crosse entre la plaque de 

couche et la poignée pistolet ne peut être à plus de 140mm en dessous de l’axe du canon. La hauteur 

maximum du fût est portée de 90mm à 120mm.  



Plaques de couche des carabines à air. Avec l’avènement des plaques de couche en plusieurs parties la 

méthode de mesure de leur déport a dû être modifiée. La mesure sera effectuée maintenant à partir du bord 

extérieur de n’importe quelle partie de la plaque de couche. Aucune partie ne peut être à plus de 30mm de 

l’axe de la crosse. 

Caractéristiques de la carabine 50m. Aucune partie de la crosse entre la plaque de couche et la poignée 

pistolet ne peut être à plus de 140mm en dessous de l’axe du canon. Tout dispositif en saillie vers le bas ou 

l’extérieur de la crosse est interdit.  

Contrepoids carabine. Tout poids fixé à une quelconque partie de la carabine à l’exception du canon « doit 

s’intégrer à la forme originale de la crosse » (les poids ne peuvent pas déborder de la crosse). Un ruban ne 

peut pas être utilisé pour fixer les poids. 

Règles vestimentaires Carabine. Les règles vestimentaires Carabine restent inchangées. Le principe 

« tolérance zéro » sera maintenu lors les contrôles post compétition de rigidité et d’épaisseur. 

Bipieds carabine. Les bipieds de carabine ne doivent pas rester sur les carabines en action de tir. 

Organes de visée des pistolets. Fibre optique et organes de couleur réfléchissante sont interdits. 

Supports de Pistolet. Les athlètes Pistolet seront autorisés à utiliser des « supports de pistolet » réglables 

sur leurs tables ou bancs de tir durant les entraînements et compétitions (Qualifications et Finales) à la 

condition que la hauteur totale de la table et du support n’excède pas 1.00m. 

Munitions Plateau. L’utilisation de bourres de couleur est interdite. Seule l’utilisation de bourres 

transparentes ou translucides est autorisée. La stricte application de la limitation de la charge (24.0g + 0.5g 

de tolérance) continuera. 

Réducteurs perforés interchangeables pour fusil. Les compensateurs ou appareils similaires sont 

interdits, à l’exception des « réducteurs perforés interchangeables » n’excédant pas 20cm, longueur 

mesurée depuis la bouche du réducteur, qui sont autorisés dans toutes les épreuves Plateau. 

Crosses des fusils. Le point le plus bas de la crosse ou la pointe de la plaque de couche ne peut pas être à 

plus de 170mm au-dessous d’une ligne horizontale partant de l’arrière du mécanisme du fusil. 

Bandes repères des vestes Plateau. La méthode de vérification de l’emplacement de la bande repère a 

changé et nécessitera maintenant un rayon laser pour positionner la pointe du coude par rapport à la bande. 

Règle du compte à rebours au Plateau. Quand la règle du compte à rebours est utilisée pour rompre les 

égalités, la dernière passe, puis l’avant dernière, etc. continueront à être utilisées. Quand ceci ne permet pas 

de rompre les égalités, le compte à rebours plateau par plateau commencera par le dernier plateau de la 

dernière passe (la règle précédente commençait par le premier plateau de la dernière passe, puis le 

deuxième, etc.). 

Traduction CN Arbitrage du 29/10/2016 

 


